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ARTICLE 33

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’application du modèle de gestion bicéphale initié par ce projet de loi aux écoles d’ingénieur 
notamment fait obstacle à la souplesse de leur mode de fonctionnement qui prévalait jusque là et qui 
leur a permis de développer fortement les liens avec les milieux économiques.

Il est donc proposé de supprimer cet article.


